
MINISTÈRE Cour d'assises de Paris
DE LA JUSTICE
Liberté
Égalité
Fraternité

AFFAIRE DES ATTENTATS DE JANVIER 2015

AVIS DE PROLONGATION D'AUDIENCE

L'audience de la cour d'assises relative à |'affaire des attentats de janvier _2015, fixée initialement du mercredi 2
septembre au mardi 10 novembre 2020 au tribunal judiciaire de PARIS (17°'“° arrondissement)
se pro|ongejusqu'au 27 novembre 2020 inclus, sauf décision contraire du président.

Fait à Paris, le vendredi 13 novembre 2020

Le greffe des assises
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